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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 13, insérer l'article suivant:

I. – L’article L. 421-30 du code des impositions sur les biens et services est complété par un 5° ainsi 
rédigé :

« 5° Les dispositions prévues au 4° ne s’appliquent pas aux véhicules immatriculés en Guyane. »

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services. 

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

La Guyane est un territoire enclavé dont le réseau routier national ne dépasse pas 440 kilomètres 
pour une superficie équivalente au Portugal. Les habitants dépendent presque exclusivement de la 
voiture pour leurs déplacements, dans un contexte où les véhicules électriques sont inadaptés aux 
réalités locales : fortes distances, réseau électrique insuffisant et infrastructures de recharge quasi 
inexistantes.

Appliquer le malus écologique dans ces conditions revient à imposer une double peine aux 
Guyanais : un surcoût d’achat de véhicules indispensables à la vie quotidienne et aucune solution 
alternative viable. Cette fiscalité dite « écologique » ne tient pas compte de la situation 
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socio-économique du territoire et de la dépendance des ménages au marché de l’occasion, qui 
représente l’essentiel des acquisitions de véhicules en Guyane.

La progression du malus d’ici 2028, ainsi que son extension à l’occasion, accentuerait la fracture 
territoriale et sociale. L’exclusion de la Guyane du champ du malus évite cette triple peine, le temps 
d’engager une politique de mobilité adaptée au territoire.

 


